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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la situation de la filière du CBD et du chanvre en France. La filière du CBD et du
chanvre connaît un essor économique et social indéniable en France, avec un chiffre d'affaires estimé à 850
millions d'euros et plus de 10 000 emplois directs. Pourtant, l'absence de cadre réglementaire stable et cohérent
menace sa pérennité et sa compétitivité, au profit des importations et au détriment des agriculteurs et
entrepreneurs français. L'arrêté du 30 décembre 2021, bien qu'ayant légalisé la vente de fleurs et feuilles de
CBD sous conditions, reste restrictif en comparaison des standards européens. Plusieurs pays de l'UE
autorisent déjà leur commercialisation sans les mêmes contraintes, créant une distorsion de concurrence
préjudiciable à la filière française. Les acteurs de la filière subissent une réglementation mouvante et des
contrôles sanitaires stricts, tandis que les produits importés, souvent moins chers et moins contrôlés, inondent le
marché. Cette situation expose les consommateurs à des risques sanitaires et pénalise les producteurs français,
qui peinent à écouler leur production dans un cadre légal et sécurisé. L'absence de données scientifiques
définitives sur la dangerosité des fleurs de CBD, reconnue par le Gouvernement lui-même, justifie une approche
prudente mais ne saurait servir de prétexte à un statu quo paralysant. Par ailleurs, le CBD, reconnu pour ses
vertus thérapeutiques et non psychotropes, pourrait constituer une alternative aux médicaments opiacés et aux
produits du tabac, dont les méfaits sont avérés. Pourtant, les consommateurs de CBD sont aujourd'hui assimilés
à des usagers de stupéfiants, notamment dans le cadre des contrôles routiers, ce qui crée une injustice et une
insécurité juridique. Enfin, la filière du chanvre représente une opportunité majeure pour les territoires ruraux, en
matière de diversification agricole, de création d'emplois et de transition écologique (le chanvre est une culture
peu gourmande en eau et en intrants et permet de stocker du CO2). En conséquence, il lui demande s'il compte
engager une clarification du cadre réglementaire, en concertation avec les acteurs de la filière, pour aligner la
réglementation française sur les standards européens et permettre un développement équilibré du secteur, tout
en garantissant la sécurité des consommateurs.
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